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Désignation du fournisseur développement photos pour le repas des Ainés

L,an deux mil vingt-deux, le treize septembre à dix-huit heures, le conseil d'Administration du ccAS, régulièrement

convoqué, s'est réuni u, no,u'l pt"ttl.li ntt la loi' dans le lieu habituel de ses séances' sous la présidence de

Monsieur Ludovic Gabrel, Président'

dent; Annick Braud, Elue; Patricia Palus, EIue; Virginie Rousselle' Elue;

é; Marie France Deleu, Nommée; Jean Claude Laignel' Nommé ; Annie

Date de la Déübération 22D 25

convo catio n

06l09l2o72

Memb res présents : Ludovic Gabrel, Prési

Alain Barbier Elu; Jean Delabroye, Nomm

Babaut, Nommée ;
pouvoirs: Alain Babaut, Elu avait donné pouvoir à Annie Babaut, nommée et céline Leclerc, Nommée à Annick Braud

lrl.rrbr", 
"r.urés 

: Bernard caron, Nommé; Grégory Maufroy, Elu;

Le Président propose à l'assemblée :

Afin de permettre aux ainés de garder un souvenir, de nombreuses photos sont prises le.iour du repas.

La Ville, conformément à la délibération 14D07 a créé une régie de recette pour la vente des photos du repas des

ainés.

Afin de procéder au développement des photos commandées, les services du CCAS ont adressé une demande de

devis auprès de plusieurs fournisseurs comme suit :

Les propositions sont reprises ci-après

Stud io 38 Villers Bretonneux 1.50€ / unité

Vast Albe rt 1.10€/unité

Hôtel de Ville 7 rue Fqidherbe - B-P. 10237 - 80800 CORBIE

I , 03 22 96 43 21 Mèl : accueil.das@mairie-corbie.fr

Repas des ainés du 17lÙ9l22

o Prix du développement photo de 200 tirages environ en 13 x 19 papier glacé

. Les prix s'entendent TTC

. Nombre des pièces sous réserve des commandes

. Règlement par mandat administratif

Studio 38 Villers Breton neux

Studio Vast Albe rt

113
I

Quiont
délibéré



Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, au titre du mieux disant,

DECIDE:

A l'unanimité d'autoriser Monsieur le président à désigner:
. Lot « développement photos » :Studio Vast à Albert

Les dépenses sont inscrites à l'Article 6232 du Budget primitif 2022.

La présente délibératlon peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans
un délaide deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat-

Le Président, le Directeur du CCAS et le Trésorier sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application de la

présente délibération.

Fait et délibéré à Corbie,

Le 14 se ptem bre 2022

Lu dovic ent

HôEl de vî e 7 rue Fdîdherbe 'g'P' 702i7 - 8o8oo coRBlE
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